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Communiqué de presse du SNMSU-UNSA Éducation du 17 octobre 2017 
Non à l’externalisation de la médecine scolaire, 

Oui au recrutement de médecins de l’éducation nationale ! 
 
 
Madame la Ministre de la Santé, Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, ce n’est pas en 
externalisant la médecine scolaire que l’école répondra à sa mission de promotion de la santé et que 
vous pallierez à la pénurie en médecins scolaires !  
 
Depuis des années, le SNMSU-UNSA Éducation tire la sonnette d’alarme auprès des gouvernements 
successifs pour dénoncer la baisse continuelle du nombre des médecins de l’éducation nationale et 
pour demander des décisions rapides et efficaces, en particulier financières, pour rendre leur statut plus 
attractif et permettre ainsi le recrutement de médecins scolaires. 
Les médecins de l’éducation nationale, experts de la santé à l’école, contribuent à la réussite de tous 
les élèves, et particulièrement à celle des populations les plus démunies ou à besoins spécifiques. 
L’école a besoin d’experts médicaux pour favoriser le diagnostic précoce de  nombreux troubles 
(sensoriels, des apprentissages et autres). C’est bien cette mission de promotion de la santé pour la 
réussite de tous les élèves qui doit être préservée. 
 
Choisir de faire appel à des « médecins non-scolaires » comme le suggère le ministère de la Santé et à 
des « étudiants en santé » dans le cadre d’un service sanitaire, bref externaliser la médecine scolaire, 
c’est nier l’expertise nécessaire pour le dépistage et la prise en charge des troubles des apprentissages, 
c’est ignorer les problématiques de la médecine libérale et hospitalière, c’est un leurre pour les élèves 
et leurs parents.  
 
L’abandon des dépistages à l’école et de l’accès à un médecin spécialiste de l’élève est un véritable 
scandale sanitaire dont l’Éducation nationale portera l’entière responsabilité. En ne permettant pas 
l’accès aux soins et aux aménagements de la scolarité pour plus de la moitié d’une tranche d’âge, 
l’école fabrique des élèves en difficulté scolaire et en rupture avec le système éducatif. Cela aura un 
coût important pour notre société et c’est en totale contradiction avec la concertation sur une nouvelle 
politique de lutte contre la pauvreté qui cible l’enfance et la jeunesse annoncée ce jour par le Président 
de la République ! 
 
Il est urgent de recruter des médecins de l’éducation nationale, experts en santé des élèves.  
Pour cela, il faut revaloriser leur statut. Cette préconisation se retrouve dans de multiples rapports 
qui sont toujours restés lettre morte. Il faut une réelle volonté politique !  
M. le Ministre de l’Éducation nationale, il y a urgence, car bientôt les médecins de l’éducation 
nationale et leurs savoir faire auront disparu.  
 
Marianne Barré, Secrétaire générale du SNMSU-UNSA Éducation 


